
Conseil d’école - RPI Aranc/Evosges
Mardi  12 mars 2024

EVOSGES
Début de la séance à 18h30

Présents :
• Représentants de la mairie :.Mr Daniel MATHIEU, Mr Christophe GUILLET
• Représentants des parents : Me Vanessa JANODY, Me Céline DELRIEUX
• Enseignants : Me Clotilde LANÇON, Mr Stéphane BELLEFIN.

           .     Autres : Me Muriel TORRION (infirmière)

Excusés :  Me l’inspectrice de l’éducation nationale, Me ZONCA ET Me NIOGRET, Me PONS Ingrid.
                 
Absents :  DDEN : pas de DDEN sur le secteur.

Ordre     du     jour     :  

 Renouvellement de l'organisation du temps scolaire pour la période 2024-2027

soumis à approbation.

• Présentation du projet d’école

 Prévision effectifs

 Projets des classes.

 Points divers.

1. Renouvellement de l'organisation du temps scolaire pour la période 2024-2027  

Nous devons nous repositionner sur l’organisation du temps scolaire pour la période 

2024/2027, nous proposons de renouveler cette organisation tels qu’elle est aujourd’hui 

c’est à dire sur quatre jours avec les mêmes horaires qu’actuellement.

Vote : Pour 6

           Contre 0

           S’abstient 0



2. Prévision effectifs  

ARANC EVOSGES

Année 2023 2024 2024 2025 2023 2024 2024 2025

PS 2 3 CE1 4 5 ou 6
MS 4 2 CE2 3 4
GS 4 4 CM1 4 3
CP 6 4 CM2 4 4

Total
classe 16 13 Total

classe 15 16 ou 17

TOTAL RPI 2023 2024: 31 TOTAL RPI 2024 2025: 29 ou 30

3. Projets des classes

3.1. Projet d’école

Après un diagnostic sur les points forts et les points d’améliorations à travailler avec nos élèves,

nous devons vous présenter les plans d’actions qui seront mis en œuvre pour les 5 prochaines

années avant validation définitive par notre IEN.

4 axes avec des priorités définies pour chaque axe et une ou plusieurs actions par axes.
Projet rédigé pour 5 ans

AXE 1 : Améliorer les réussites et réduire les inégalités

Priorité     1: Résolution de problèmes     : favoriser des situations de problèmes ouverts.  

Action 1 : défis problèmes quotidiens  (CE CM) ou hebdomadaires (Maternelle CP)

Priorité     2     : Favoriser l’accès aux livres pour réduire les inégalités  

Action 2 : Participation au prix des Incorruptibles

Action 3 : Bibliothèque de classe (accès illimité, emprunts, enrichissement avec achat de
nouveaux ouvrages, abonnements…)

Action 4 : Bibliothèque municipale pour les maternelles CP : animation une fois par mois et
emprunt de livres pour la classe.

AXE 2 : Développer les parcours éducatifs de l’élève

Priorité 1     : Développer l’ouverture culturelle  

Action 5 : Programmation de sorties culturelles  régulières.



 AXE 3 : Prendre en compte le climat scolaire et le bien être à l’école

Priorité 1     : Apprendre à communiquer et à verbaliser pour éviter les conflits.  

Action 6 : Résolution de conflits : discussion et élaboration du règlement de la classe avec
les enfants, prise en compte de la parole de chaque enfant, travail avec les élèves pour éviter et
résoudre les conflits.

AXE 4 : Développer des relations avec les partenaires et les familles

Priorité 1     : Rendre visible le travail et les projets  

Action 7 : Création d’un ENT du RPI en remplacement du site actuel
Action 8 : Rencontre avec les familles

3.1. Projets communs

La  sortie ciné concert prévue en février  a  été  annulée.  Pas  de places  disponibles  malgré  une
réservation en septembre.

Musée mobile microfolie : mardi 13 février en partenariat avec de conseiller numérique de HBA.
Les  deux  classes  ont  pu  visiter  le  musée  numérique  et  profiter  de  l’intervention  de  deux
médiatrices. Les enfants ont beaucoup apprécié le côté numérique avec l’utilisation des tablettes.
Le fait d’avoir mélangé des anciens et des enfants était également très intéressant. Les échanges
ont été riche.

Participation aux commémorations des événements de février 1944

Visite des grottes de Cerdon avec des animations autour de la préhistoire le mardi 7 mai

Visite du festival nature le vendredi 24 mai

Natation: Le séances ont débuté le jeudi 7 mars pour les enfants de CP au CM2

3.2. Projets maternelles CP

Sorties cinéma

➢ Jeux d’images le jeudi 14 décembre matin
➢ Duos de chocs le jeudi 14 mars matin
➢ A table le jeudi 16 mai matin

Préparation du carnaval     :  Les enfants vont commencer la réalisation d’un bonhomme carnaval
pour le carnaval qui aura lieu le samedi  6 avril après-midi, organisé par le sou des écoles



Précision concernant la cantine :

Agnès assure depuis novembre la cantine à Evosges et Sandra assure seule celle d’Aranc. Ce n’est

pas toujours très confortable car Agnès doit partir vers 11h15. Cela pose problème quand la ckasse

est en forêt, si elle fait sport au city stade…

Pour Sandra, ce n’est pas l’idéal  car elle est seule sur le temps de cantine. Problème si un enfant

est malade par exemple ou a besoin de se changer.

3.3. Projets CE1 CE2 CM1 CM2

Intervention de la psychologue scolaire, Me NIOGRET et de l’infirmière scolaire Me TORRION sur

le  respect  du  corps,  les  frontières  et  l’intime,  chacun  sa  bulle  de  sécurité-  le  consentement,

l’empathie et savoir dire non en deux groupes CE1 CE2 et CM1 CM2 pendant 3 séances. 

Projet  commémoration : étude  de  la  période  39-45  à  travers  le  dessin  animé  « les  grandes

vacances » étude des 2 DVD sur les événements des 6 et 7 février 1944 à Aranc et Evosges, visite

du musée de la résistance et de la déportation de Nantua le 25 janvier et participation des élèves

volontaires aux commémorations des deux villages (appel aux morts…)

Participation au projet basket école avec la FFBB et le club Albarine Basket de St Rambert En

Bugey : 6 séances d’initiations au basket avec un moniteur sportif du club de St Rambert avec don

de 4 ballons. Tous les vendredis après-midi du 8 mars au 16 avril.

Cinéma : 2 séances de cinéma le lundi 25 mars et le jeudi 16 mai. 

5. Questions     diverses  

• Serait-il possible d’ouvrir la garderie du matin à 7h15 au lieu de 7h30 ?
« Nous  nous  sommes renseignés,  en  général,  il  y  a  9  enfants  inscrits  le  matin.  Nous  avons
demandé à ces 7 familles si  l'ouverture leur convenait :  6 familles ont répondu « Pour » une
ouverture à 7h15. Et une famille de 2 enfants souhaiterait également une ouverture à 7h15. 
Du coup, 7 familles dont 10 enfants sont concernés pour la garderie à 7h15 ».

Mr GUILLET et Mr MATHIEU sont contre sans donner d'explications.
Pour Mr GUILLET une des raisons est  : « Qu'on fera du pensionnat les prochaines fois ».
Mr MATHIEU rajoute : « qu'il faut que les familles s'investissent ».
Ne pouvant prendre de décision seuls, les maires en discuteront à la réunion du SIVU, le 21 Mars.
Ils nous demandent d'envoyer les questions par mail (document en annexe). 



Mr MATHIEU demande aussi la liste des familles qui souhaitent l'ouverture de la garderie à 7h15.

• Pour les jours de grèves, les enfants qui prennent le taxi arrivent vers 8h20, voire même
un peu avant et le service minimum est à partir de 8h30. Durant ces 10 minutes, qui
prend en charge les enfants ? Comment ça se passe ? 

Mr GUILLET nous pose la question : « Combien de fois, c'est arrivé ? ». Me LANÇON a pris le relais
en répondant que : « cette question a été posé par prévoyance et/ou des familles n'osaient peut
être pas les mettre par peur qu'il arrive quelque chose pendant les 10 minutes ».
Elle leur suggère: « peut-être modifier ce service minimum à 8h20 comme l'accueil en classe ».
Il n'est pas en mesure de prendre de décisions seul lors du conseil d'école. 
Nous devrions avoir les réponses après leur réunion du SIVU qui est le 21 Mars. 

Prochain conseil d'école : Mardi 11 juin à 18h30 à ARANC.

Fin de la séance à 19h45
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